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La guerre est d�clar�e. Thierry

Mandon, secr�taire d'Etat � la r�-

forme de l'Etat, a estim�, mardi 15

juillet, que certaines professions r�-

glement�es Ç doivent comprendre È

qu'elles peuvent Ç faire des efforts È.

Des d�clarations qui jettent un froid

parmi les professions vis�es, alors

que Les Echos fait �tat d'un rapport

de Bercy pr�conisant des r�formes

pouvant faire baisser jusqu'� 20 %

leur prix.

Le ministre de l'�conomie, Arnaud

Montebourg, a annonc� dans son dis-

cours Ç pour le redressement de

l'�conomie È, jeudi 10 juillet, sa vo-

lont� de d�r�glementer le syst�me, �

peine un mois apr�s que l'Autorit� de

la concurrence a �t� saisie par le mi-

nistre sur les tarifs de certaines pro-

fessions juridiques (officiers publics

et minist�riels, administrateurs judi-

ciaires et mandataires judiciaires).

Les termes de Ç rente È ou de Ç mo-

nopole È, utilis�s par M. Montebourg,

renvoient aux corporations de

l'Ancien R�gime. Mais ces profes-

sions rel�vent, pour certaines, de

l'organisation du syst�me de sant�,

de la d�l�gation de service public

(dans le cas des professions juri-

diques) ou de la protection des

consommateurs. Et le soutien dont

elles b�n�ficient (numerus clausus,

pr�rogatives de certains actes)

n'emp�che pas une vari�t� de situa-

tions, en particulier dans les zones

rurales ou �conomiquement moins

d�velopp�es. Voici quatre exemples :

1. Notaire 2. Pharmacien 3. Ambu-

lancier 4. Huissier

1. Notaire

Ç Nos �moluments sont proportion-

nels au prix de vente : le prix moyen

d'une maison ici est de 100 000 eu-

ros È, t�moigne Bruno Barbe � Lave-

lanet, dans l'Ari�ge. Install� depuis

1989, il n'a achet� sa charge qu'en

2004. Charge qu'il continue d'ailleurs

de rembourser : il lui reste encore

cinq ans. L'officier public ne livre pas

le prix de cet investissement mais

celui-ci est li� � la valeur de l'�tude

(qui d�pend elle-m�me de son chiffre

d'affaires) et peut aller de 100 000 � 1

million d'euros.

Pour finir de rembourser son em-

prunt, Me Barbe compte essentielle-

ment sur les activit�s li�es �

l'immobilier (qui repr�sente environ

la moiti� de l'activit� notariale dans

l'Hexagone). Un terrain sur lequel les

notaires pourraient se voir directe-

ment concurrenc�s par les agents im-

mobiliers si le monopole des actes

authentiques leur �tait retir�.

D�non�ant la vision de Ç nantis È

que v�hicule le ministre de

l'�conomie, le notaire revendique as-

surer une mission de service public et

participer au maillage territorial au

niveau juridique mais aussi en ma-

ti�re d'emploi. Ç J'ai quinze salari�s

et mon �tude est en perte de rentabi-

lit�. Si, demain, nous perdons la pr�-

rogative de certains actes, il y aura

fatalement un mouvement de

concentration È

Quand une �tude parisienne peut

empocher 7 000 euros pour une vente

� 800 000 euros, une �tude rurale doit

souvent se contenter de 520 euros

pour une vente � 25 000 euros.

Ç Pourtant, le temps pass� pour

chaque dossier va grandissant È, d�-

plore le notaire.

Ç Avec la loi ALUR [Acc�s au loge-

ment et un urbanisme r�nov�], nous

recevons souvent les clients cinq ou

six fois avant la signature du contrat,

des consultations gratuites que nous

sommes tenus de mener. È Dans son

cas, il touchera environ 1 700 euros

pour une vente � 100 000 euros, des-

quels il devra �ter les frais engag�s

par son �tude (son assurance, les

courriers en recommand�, les de-

mandes d'actes payants � d'autres

administrations, etc.).

Selon le Conseil sup�rieur du nota-

riat, plus de la moiti� des actes sont

factur�s � un co�t inf�rieur � leur

co�t de production. 10 % des �tudes

de France n'ont pas couvert leurs

charges ou sont en perte depuis le

d�but de l'ann�e.

2. Pharmacien

La situation financi�re des pharma-

ciens, et en particulier des petites of-

ficines isol�es, n'est pas aussi avan-

tageuse que ce que pourrait laisser

penser leur monopole de dispensa-

tion des m�dicaments. Si le nombre

de pharmaciens a augment� en 2013,

avec l'inscription � l'ordre de

378 pharmaciens de plus (+ 0,51 %)

qu'en 2012, il faut �galement prendre

en compte le fait qu'une officine

ferme tous les trois jours, selon une

�tude de l'Ordre des pharmaciens sur

la d�mographie de la profession (voir

le PDF � partir de la page 7).

Ce mouvement amorc� depuis plu-

sieurs ann�es correspond aux pr�co-

nisations de l'Inspection g�n�rale des

affaires sociales qui, dans son rap-

port de juin 2012, �crivait qu'il fallait

Ç r�duire de 10 % le nombre

d'officines d'ici 2017 È (il y a environ

24 000 pharmacies en France). Une

situation qui favorise les grandes

pharmacies aux d�pens des plus pe-

tites, notamment celles situ�es dans
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les d�serts m�dicaux.

Gilbert Vincent a ouvert il y a cinq

ans une pharmacie � Boulieu-l�s-An-

nonay, en Ard�che, un d�partement

o� 11 % de la population vit dans une

zone o� le nombre de m�decins g�-

n�ralistes est inf�rieur d'au moins 60

% � la moyenne nationale. Depuis la

cr�ation de son commerce, ce phar-

macien de 55 ans a vu son chiffre

d'affaires baisser de 2,7 %. Une ten-

dance qui s'est acc�l�r�e depuis le

d�but de l'ann�e, avec une chute de

3 % de son chiffre d'affaires par rap-

port � 2013. Selon Gilles Bonnefond,

le pr�sident de l'Union des syndicats

de pharmaciens d'officine, cette

baisse correspond � une tendance na-

tionale.

Gilbert Vincent explique principale-

ment sa situation par la baisse du

prix des m�dicaments qui, selon une

�tude de l'Insee, a recul� en moyenne

de 1,8 % par an entre 2000 et 2010.

Mais �galement par la hausse de la

d�livrance de m�dicaments g�n�-

riques, dont le prix public est moins

�lev� que celui des Ç princeps È. De-

puis 2012, les pharmaciens sont en

effet dans l'obligation de proposer

automatiquement un traitement g�-

n�rique de substitution aux clients

dont l'ordonnance n'affiche pas les

lettres Ç NS È pour Ç non substi-

tuable È.

Si le monopole des pharmaciens a

d�j� �t� mis � mal par la loi Hamon

avec notamment la mise en vente de

tests de grossesse dans les grandes

surfaces, les d�clarations d'Arnaud

Montebourg font craindre le pire �

ces professionnels de la sant�. A titre

d'exemple, 10 � 12 % du chiffre

d'affaires de Gilbert Vincent provient

de la vente des m�dicaments

Ç conseils È, c'est-�-dire les m�dica-

ments disposant d'une autorisation

de mise sur le march� mais d�livr�s

sans ordonnance, comme les re-

m�des contre le rhume ou les maux

de gorge.

3. Ambulancier

La situation des ambulanciers rap-

pelle celle des taxis, et pour cause :

une partie des ambulanciers pratique

les deux activit�s et craint, tout

comme les taxis, l'arriv�e de concur-

rents Ç non homologu�s È. La profes-

sion n'est pas prot�g�e par un nume-

rus clausus mais par un agr�ment.

Outre les fameuses ambulances au

gyrophare bleu, on trouve des VSL

(v�hicules sanitaires l�gers) et

de plus en plus de taxis convention-

n�s par l'assurance-maladie. Ces der-

niers sont particuli�rement dans le

viseur de Bercy : la Cour des comptes

avait soulign� en 2012 que Ç les d�-

penses de transport des taxis prises

en charge par l'assurance-maladie

ont augment� de fa�on beaucoup

plus rapide que les autres d�-

penses È. Reste que l'activit�, sur

l'ensemble du territoire fran�ais, d�-

pend aussi de ces Ç taxis-ambulan-

ciers È.

Pourtant, Luc de Laforcade, pr�-

sident d�l�gu� de la Chambre natio-

nale des services d'ambulances, ex-

plique que Ç l'ambulance rapporte

plus qu'elle ne co�te � l'assurance-

maladie È. Selon lui, les trajets en

ambulance se multiplient en raison

de la politique publique de maintien

� domicile du patient et la suppres-

sion des petits �tablissements de

sant� au profit des plus grandes

structures.

Ç On ne peut pas imaginer la

moindre baisse tarifaire dans le sec-

teur È, clame Luc de Laforcade. Pr�-

sident des ambulances Jussieu se-

cours national, son entreprise

compte 180 salari�s avec une r�mu-

n�ration Ç proche du smic È. Ç Que

l'on parle de 5, 10, 15 ou 20 %, une

baisse des prix des services ne ferait

qu'acc�l�rer une mort d�j� annon-

c�e È, assure-t-il.

Bien avant la publication du rapport

sur les professions r�glement�es, les

ambulanciers avaient tir� la sonnette

d'alarme contre l'augmentation de la

TVA pour le secteur. Au d�but de

l'�t�, ils avaient manifest� pour sen-

sibiliser l'Etat face aux difficult�s fi-

nanci�res rencontr�es par les entre-

prises d'ambulances. Ils se sont �ga-

lement rendus � l'Elys�e une semaine

avant l'intervention de M. Monte-

bourg.

4. Huissier

Ç Huissier ne rime plus avec rentier,

et ce depuis vingt ans ! È Estelle Mo-

litor, elle-m�me huissier de justice et

membre de l'intersyndicale des pro-

fessions lib�rales (UNAPL), insiste :

Ç On est loin de gagner 16 000 euros

net par mois. È Plut�t 3 000, et dans

des conditions de travail Ç infer-

nales È, juge-t-elle. Trois semaines

de vacances � l'ann�e, douze heures

de travail quotidien et des matin�es

� tra�ner dans la boue pour appliquer

des d�cisions d'expulsion de loge-

ment.

Les tarifs des activit�s d'huissier r�-

sultent du monopole du m�tier qui

date de 1945. Ils sont fix�s par un

d�cret de 1996 selon une grille tari-

faire. Ç Pour chaque acte, il y a une

taxe d'enregistrement de 9,5 euros et

une TVA de 20 %. J'ai sous les yeux

une signification de d�cision de jus-

tice que je viens de signer : toute taxe

comprise, elle co�te 82 euros, apr�s

les pr�l�vements, il m'en reste 52 È,

d�taille Mme Molitor.

Les huissiers sont aussi nombreux en

2013 qu'il y a cinq ans, soit un peu

plus de 3 000. Ç La situation actuelle

n'est pas une situation de monopole,

il y a d�j� une concurrence, on est

tellement nombreux ! È, ajoute-t-

elle. Install�e rue de Grenelle, � Pa-

ris, elle s'est endett�e depuis quinze
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ans pour pouvoir acheter sa propre

�tude.

Me Patrick Sanino, pr�sident de la

Chambre nationale des huissiers de

justice, a affirm� sur France Info qu'il

serait possible de faire un milliard

d'�conomies aupr�s de la profession,

mais que cela reviendrait Ç � mettre

15 000 salari�s sur le tapis È. Sachant

que l'allocation moyenne par ch�-

meur tourne autour de 11 000 euros

par an, cette seule prise en charge

(sans parler du manque � gagner en

termes de consommation et du co�t

de la recherche de solutions alterna-

tives) p�se pour 165 millions chaque

ann�e. Un calcul � affiner, donc. �
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